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202 3  DEVE  10  Approba tion  d’une  convention  relative  à  la  gestion  des
campagn e s  de  stérilisa tion  et  d’identification  des  chats  erran t s ,  en
partena r ia t  avec  la  Fonda tion  30  Millions  d’Amis,  et  versem e n t  d’une
participat ion  financiè re  (11  250  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

À travers  la  mise  en  œuvre  de  la  strat égie  «  Animal  en  ville  »  adoptée  au
Conseil  de  Paris  en  novembr e  2018,  la  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à
renforce r  la  place  de  l’animal  en  ville  et  à  promouvoir  le  bien- être  des
animaux  sur  son  terri toire .  

Parmi  les  71  actions  qui  composen t  ce  documen t ,  cer taines  concerne n t
spécifiquem e n t  la  gestion  des  chats  erran t s  et  libres  à  Paris.  En  effet,  au
sein  de  l’axe  3  de  la  stra t égie  qui  vise  à  «  renforce r  la  place  de  l’animal
domestique  en  ville  »,  il  est  prévu  de  mene r  plusieurs  actions  concerna n t
la  gestion  des  populat ions  de  ces  chats . 
A Paris,  la  populat ion  de  chats  erran t s  et  libres  est  estimée  entre  500  et
1000  chats  selon  les  dernie r s  recense m e n t s  réalisés  en  2021.  En  plus  de
la  fourriè r e  municipale,  l’action  des  associa tions  locales  contribue
forteme n t  à  régule r  les  popula tions  de  chats  erran t s .  Par  l’identification,
la  stérilisation  et  le  suivi  sanitai re  de  ces  animaux,  les  associa tions
évitent  leur  proliféra t ion  et  veillent  à  leur  bien- être .  Les  actes  d’abandon,
toujours  trop  nombreux  en  France ,  peut  faire  augmen t e r  très  rapidem e n t
le  nombre  de  chats  erran t s .  La  régula tion  de  ces  popula tions  par
l’identifica tion  et  la  stérilisa tion  appara i t  donc  comme  une  solution
efficace  pour  stabiliser  une  populat ion  féline  sur  un  site  donné,  limiter  les
problèmes  sanitai res ,  les  nuisances  aux  riveraines  et  riverains ,  les
impacts  sur  la  biodiversi t é  et  les  souffrances  pour  les  animaux  erran t s .

Selon  le  code  rural,  la  gestion  des  chats  erran t s  relève  de  la  compéte nc e
du  Préfet  de  Police.  Ainsi,  comme  le  stipule  l’article  L211- 27,  le  Préfet
peut,  «  par  arrê t é ,  à  son  initiative  ou  à  la  demande  d'une  associa tion  de
protec tion  des  animaux,  faire  procéde r  à  la  captu re  de  chats  non
identifiés,  sans  proprié t ai r e  ou  sans  détent eu r ,  vivant  en  groupe  dans  des
lieux  publics  de  la  commune ,  afin  de  faire  procéde r  à  leur  stérilisa tion  et
à  leur  identifica tion,  préalable m e n t  à  leur  relâche r  dans  ces  mêmes  lieux.
Cette  identifica tion  doit  être  réalisée  au  nom  de  la  commune  ou  de  ladite
associa tion  ».



Ainsi,  en  2021  le  lanceme n t  d’appel  à  projet  a  permis  de  soutenir  6
associa tions  œuvran t  pour  la  protect ion  des  chats  libres  sur  le  terri toire
parisien  pour  un  montan t  de  15  000  euros.  Ce  soutien  financie r  a  permis
à  ces  associa tions  de  poursuivre  leurs  actions  de  prises  en  charge  des
chats  erran t s  et  libres  telles  que  le  nourrissa ge ,  l’appor t  de  soins
vétérinai re s ,  le  trappage ,  l’identifica tion  et  la  stérilisation,  l’adoption,
l’achat  de  maté r iel . . .  

Afin  d’assure r  de  façon  pérenne  et  structu r é e  ces  actions,  une  convention
cadre  relative  au  suivi  des  popula t ions  de  chats  libres  présen t s  dans  les
parcs,  jardins,  bois  et  cimetièr e s  parisiens  a  été  adoptée  par  le  Conseil  de
Paris  des  31  mai,  1er  et  2  juin  2022.  Elle  a  pour  objet  de  permet t r e  à  des
associa tions  de  suivre  les  popula tions  de  chats  libres  présen t e s  dans  les
espaces  verts  parisiens  en  autorisan t  l’installation  d’abris  pour  les
héberge r  et  leur  nourrissag e ,  dans  l’objectif  d’assure r  le  bien- être  de  ces
animaux,  de  réguler  leur  popula t ion  et  d'éviter  tout  risque  sanitai re
notam m e n t  les  maladies  contagieus es  et  zoonoses .

Pour  compléte r  ce  disposi tif  de  suivi  des  popula tions  de  chats  erran t s  et
libres,  la  Mission  animal  en  ville  et  les  services  de  la  Préfectu r e  de  Police
ont  travaillé  de  concer t  pour  établir  un  partena r i a t  avec  une  association
nationale  et  les  associations  locales  afin  d’améliore r  la  gestion  de  ces
animaux , conformé m e n t  à  l’action  40  de  la  stra tégie  Animal  en  ville.

Ce  partena r i a t ,  élaboré  avec  la  Fonda tion  30  Millions  d’Amis,  a  pour
objectif  de  soutenir  les  associations  locales  dans  leurs  actions
d’identifica tion  et  stérilisations  des  chats  erran t s .  

Poursuivan t  cet  objectif,  la  convention  de  partena r i a t  envisagée  avec  la
Fonda tion  30  Millions  d’amis  prévoit  la  prise  en  charge  des  frais
vétérinai re s  de  stérilisa tions  et  d’identifica tion  des  chats  erran t s  dont
s’occupen t  les  associa tions  locales.  La  Ville  de  Paris  et  la  Fonda tion
participeron t  chacune  financiè re m e n t ,  à  hauteu r  de  50  %  aux  frais  des
stérilisa tions  et  des  puces  élect ronique s .  

La  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  publiera  régulière m e n t  des  arrê t é s  de
trappag e s  perme t t a n t  aux  associations  locales  d’exerce r  leur  activité  en
toute  légalité.  Ces  derniè r es  pourron t  alors  réalise r  la  captu re  des  chats
erran t s ,  les  amene r  chez  un  vétérinai re  qui  effectue r a  la  stérilisation,
l’identifica tion  (après  avoir  vérifié  que  l’animal  n’a  pas  de  maître),  ainsi
que  les  soins  nécess ai re s .  Après  une  période  de  convalesce nc e ,  le  chat
pourr a  être  relâché  sur  le  site  de  captu re  et  deviendra  alors  un  chat  libre
qui  sera  suivi  par  l’associa tion.  Les  facture s  vétérinai re s  liées  à
l’identifica tion  et  la  stérilisation  seront  pris  en  charge  direc tem e n t  par  la
Fonda tion.

L’engage m e n t  financie r  de  la  Ville  de  Paris  dans  ce  par tena r i a t  s’élèvera
à  11  250  euros,  la  Fonda tion  30  Millions  d’Amis  engage r a  la  même
somme,  pour  un  total  de  22  500  euros,  perme t t a n t  ainsi  de  prend re  en
charge  près  de  250  chats  erran t s  présen t s  sur  le  terri toi re .  



Cette  convention  sera  effective  sur  toute  la  durée  de  l’année  2023.

La  dépens e  globale  de  11  250  euros  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023.

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  approuve r  cet te
convention,  m’autorise r  à  la  signer  et  à  verse r  à  la  Fonda tion  30  Millions
d’Amis  une  participa t ion  financiè re  d’un  montan t  de  11  250  euros.

La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  la  convention  relative  à  la  gestion  des
campagn e s  de  stérilisa tion  et  d’identification  des  chats  erran t s ,  en  partena r i a t
avec  la  Fondation  30  Millions  d’Amis,  et  le  versem e n t  d’une  contribution  financièr e
(11  250  euros)  ;

Vu  la  convention  jointe  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M  Christophe  Najdovski  au  nom  de  la  8 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1:  Est  approuvée  la  convention  relative  à  la  gestion  des  campag n es  de
stérilisa tion  et  d’identification  des  chats  erran t s ,  en  partena r ia t  avec  la
Fonda tion  30  Millions  d’Amis.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  la  signer .

Article  2  :  Est  approuvée  le  versem e n t  d’une  participa t ion  financiè r e  d’un
montan t  de  11  250  euros  à  la  Fondation  30  Millions  d’Amis.

Article  3:  La  dépense  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t ,
d’investisse m e n t  de  l’exercice  2023  de  la  Ville  de  Paris  et  suivants ,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


